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Préambule
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1. Organisation des services

1.1 Collectivités organisatrices  au 01/01/2020 

Illustration 1: Carte des collectivités compétentes en assainissement collectif au 1er janvier 2020
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4 communes sur 240
n’ont pas de service 
d’assainissement collectif 



Illustration 2: Evolution du nombre de collectivités organisatrices en assainissement collectif depuis 2010

•

•

•

•
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Illustration 3: Carte des types de collectivités compétentes en assainissement collectif

•

•
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1.2 Entités de gestion 
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87 entités de gestion 
gèrent l’assainissement 
collectif dans le département.   



Illustration 4: Carte des entités de gestion en assainissement collectif au 1er janvier 2020
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1.3 Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) 

•

•

•

Illustration 5: Carte des Commissions Consultatives des Services Publics Locaux (CCSPL)



1.4 Mode de gestion

Illustration 6: Répartition des modes de gestion en fonction de la population et des entités de gestion

11
Rapport départemental de l’assainissement de la Mayenne en  2020

La régie
est le mode de gestion 
majoritaire      

SAUR
est le délégataire le plus 
représenté      



Illustration 7: Répartition des modes de gestion et des délégataires en assainissement collectif par entité de
gestion

Illustration 8: Carte des modes de gestion et des délégataires de l’assainissement collectif 
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2. Filières de traitement 

2.1 Ouvrages d’épuration

Taille des stations d’épuration en nombre
d’Équivalents Habitants (EH)

Nombre de stations d’épuration

≤ 200 99 

201 à 499 86

500 à 1 000 47

1 001 à 1 999 23

2 000 à 9 999 13

≥ 10 000 7

Illustration 9: Répartition des stations d’épuration>200 EH en fonction de leur traitement
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Illustration 10: Proportion des stations d’épuration (>200EH) et de leur capacité épuratoire en fonction de leur
traitement

Illustration 11: Proportion des stations d’épuration et de leur capacité épuratoire en fonction de leur taille
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Illustration 12: Cartographie de la taille et du type de stations d’épuration (>200 EH)
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Illustration 13: Cartographie de l’âge des stations d’épuration > 200 EH

Illustration 14: répartition des stations d’épuration (>200EH) en fonction de leur âge
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2.2 Performances des systèmes d’épuration 

•

•

•

19
Rapport départemental de l’assainissement de la Mayenne en  2020



•

•
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Illustration 15: Conformité globale au regard des prescriptions nationales et locales 
des stations d’épuration > 200 EH (données issues de ROSEAU)
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2.3 Les indicateurs de performances dans SISPEA 

2.3.a ) P203.3  Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions nationales
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A savoir :
Les indicateurs SISPEA ne sont à saisir que pour les ouvrages > 2 000 EH.

Ils sont ensuite calculés et consolidés à l’échelle des entités de gestion.
Cela concerne 15 entités de gestion sur les 87 existantes et 20 ouvrages



Illustration 16: Conformité de la collecte des effluents (P203.3)

2.3.b ) P204.3 Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions nationales

2.3.c ) P205.3  Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration aux prescriptions nationales
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8
7 100 %

Non saisie



Illustration 17: Conformité des équipements d’épuration (P204.3) et de la performance des ouvrages
(P205.3)

3.2.d ) P254.3  Conformité des performances des équipements 
d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel

2.4 La filière boues et destination des boues
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Année 2020

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 2 366

P206.3
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation (%)

96 %

Illustration 18:  Evolution de la destination des boues sur 3 ans (données issues de Roseau)
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2.5 Synthèse des indicateurs des filières de traitement

Année 2020 Mini Moyenne Maxi

P203.3
Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions nationales issues de la directive ERU  [%]

100 % 100 % 100 %

P204.3
Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions nationales issues de la directive ERU [%]

100 % 100 % 100 %

P205.3
Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration du service aux prescriptions nationales 
issues de la directive ERU [%]

100 % 100 % 100 %

P254.3
Conformité des performances des équipements 
d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 
individuel [%]

100 % 100 % 100 %

P206.3
Taux de boues issues des ouvrages d’épuration 
évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation [%]

53 % 96 % 100 %

3. Réseaux

3.1 Données de contexte

Données totales du département 2020

VP.068 Volumes facturés [m³] 8 242 124

VP.056 Nombre d’abonnés (domestiques et non domestiques) 66 270

Ratio moyen de facturation par abonné  [m³/abonné/an] 124

VP.228 Densité linéaire d'abonnés [ab/km] 48

D201.0
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de 
collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif

164 870

D202.0
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels

47

VP.229 Ratio habitants par abonnés [hab/ab] 2,49
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3.2 Les indicateurs techniques des réseaux

Données totales du département 2020

VP.077 Linéaire de réseaux (hors branchements) [km] 1 389

VP.199 Dont linéaire de réseaux unitaires [km] 181

VP.200 Dont linéaire de réseaux séparatifs [km] 1 208

3.2.a ) Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées



Illustration 19: Carte du taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (P201.1)
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3.2.b) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
de collecte des eaux usées 

Illustration 20: Carte de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des
eaux usées (P202.2B)
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Illustration 21: Répartition des entités de gestion en fonction de l’indice de connaissance et de gestion
patrimoniale des réseaux

3.2.c) Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage
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3.2.d) Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux
usées

Illustration 22: Carte du taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (P253.2)
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3.2.e) Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 
réseaux de collecte des eaux usées

Illustration 23: Carte de l’indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3)
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Illustration 24: Répartition du nombre d’entité de gestion en fonction de l’indice de connaissance des
rejets

3.3 Synthèse des indicateurs techniques liés aux réseaux

Année 2020 Mini Moyenne Maxi

P201.1
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées [%]

36 % 77 % 100 %

P202.2B
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des
réseaux de collecte des eaux usées

10 71,5 104

P252.2
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage [nb /100 km de 
réseau]

0 6,77 11,2

P253.2
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées [%]

0,00 % 0,32 % 20,00 %

P255.3
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 
par les réseaux de collecte des eaux usées

0 91 110

VP.140
Linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq 
dernières années [km]

0 4,1 16

VP.141 Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année [km] 0 0,6 3,3
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4. Gestion des services

4.1 Montant des abandons de créance à caractère social

4.2 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers
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A savoir :
Le Conseil départemental de la Mayenne a mis en place une charte de solidarité 
eau à laquelle les collectivités peuvent adhérer volontairement,  à concurrence 
de 0,2049 euro par abonné pour l’année 2022.
Cette charte permet de contribuer à la prise en charge de factures d’eau des 
personnes en situation de précarité.



4.3 Durée d’extinction de la dette de la collectivité

Illustration 25: Carte de la durée d’extinction de la dette des collectivités (P256.2)
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4.4 Taux d’impayés

4.5 Taux de réclamations

4.6 Synthèse des indicateurs de gestion

Année 2020 Mini Moyenne Maxi

P207.0
Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité [€/m³]

0 0,0013 0,14

P251.1
Taux de débordement des effluents dans les locaux 
des usagers [nb/1 000 hab]

0 0,1 12

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité [ans] 1 1,95 9

P257.0
Taux d’impayés sur les factures d’assainissement de 
l’année précédente [%]

0,01 % 0,48 % 5,38 %

P258.1 Taux de réclamations [nb/1 000 hab] 0 0,39 21,28
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5. Prix de l’assainissement

5.1 Composition du prix

5.1.a) Généralités

•

•

•

•

•

•

•
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Bon à savoir 



5.1.b) Assujettissement à la TVA

5.1.c) Redevances de l’agence de l’eau

•

•

5.2 Le prix du service 

Année 2020 Mini Moyenne Maxi

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 1,19 € 1,79 € 2,45 €

Facture 120 m³ TTC annuelle 119 € 214,76 € 274 €

Dont Part fixe (abonnement) TTC 0,00 € 34,17 € 90,42 €
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1,79 €/m3
est le prix moyen 

du service
d’assainissement.



Illustration 26: Composition d’une facture type 120 m³ d’assainissement collectif

Illustration 27: Carte des prix de l’assainissement collectif
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6. L’assainissement non collectif (ANC)

6.1 Collectivités organisatrices au 01/01/2020

Illustration 28: Carte des collectivités compétentes en assainissement non collectif au  1er janvier 2020.
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99,6 % 
De la compétence est gérée en 
intercommunalité      



6.2 Mode de gestion

Illustration 29: Carte des modes de gestion et des délégataires de l’assainissement non collectif (carte de l’ATD
Eau 53)
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La régie
est le seul mode 
de gestion     



6.3 Données de contexte

Données totales du département 2020

D301.0 Évaluation du nombre d’habitant desservis par le SPANC 98 458

VP.167 Nombre total d’installations contrôlées depuis la création du service 17 348

DC.304 Nombre d’ETP salariés du SPANC 8

DC.306
Nombre d’installations domestiques et assimilées, situées sur le 
territoire du SPANC

18 336

DC.320 Nombre d’immeubles contrôlés avec absence d’installation 322
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6.4 Indicateurs techniques

6.4.a) D301.0 Évaluation du nombre d'habitants desservis par le 
service public de l'ANC

Illustration 30: Carte de l’évaluation du nombre d’habitants desservis par le SPANC (D301.0)
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6.4.b) D302.0 Indice de mise en œuvre de l'ANC

Illustration 31: Carte de l’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (D302.0)
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6.4.c) P301.3 Taux de conformité des dispositifs D'ANC

Illustration 32: Carte des taux de conformité des dispositifs d’ANC (P301.3)
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6.4.d) Synthèse des indicateurs techniques
Année 2020 Mini Moyenne Maxi

D301.0
Evaluation du nombre d’habitant desservis par 
le SPANC

5 861 19 692 38 780

D302.0 Indice de mise en œuvre de l’ANC [de 0 à 140] 100 105 110

P301.3 Taux de conformité des dispositifs d’ANC [%] 31,80 80,11 81,9

6.5 Indicateurs financiers

6.5.a) Généralités
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6.5.b) Assujettissement à la TVA

6.5.c) Le prix du service de l’assainissement non collectif

Année 2020 Mini Moyenne Maxi

DC.196 Tarif du contrôle de l’ANC 80,00 € 87,19 € 93,92 €

DC.325
Tarif TTC de l’examen préalable de la 
conception

50,00 € 74,43 € 66,00 €

DC.326
Tarif TTC de vérification de l’exécution des 
travaux

50,00 € 69,42 € 75,75 €

Illustration 33: Carte des tarifs du contrôle de l’ANC (DC.196)
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•

•

Exemple de remplissage Nombre de points Valeur
Points

potentiels
PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 

(15 points)
VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation
des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage,
...) et les points d'autosurveillance du réseau

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour,
au moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 
réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de 
travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée)

oui : 5 points
non : 0 point

Oui  5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A)

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour 
tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la 
catégorie de l’ouvrage et de la précision des informations 
cartographiques 0 à 15 points sous

conditions (1)

Oui

0
VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour 
de l’inventaire des réseaux

Oui

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire 
des réseaux mentionne les matériaux et diamètres

0%

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire 
des réseaux mentionne la date ou la période de pose

0 à 15 points sous
conditions (2) 0% 0
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PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B)

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des 
réseaux mentionne l'altimétrie

0 à 15 points sous
conditions (3) 0% 0

VP.257 Localisation et description des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d'orage, ...)

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.258 Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 
collecte et de transport des eaux usées (en l'absence de 
modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée)

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan 
ou l'inventaire des réseaux (4)

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage 
curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour 
chaque tronçon de réseau

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 
d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de 
suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant 
sur au moins 3 ans)

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 15

(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont 
respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points. 
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte
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•

•

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120.
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Exemple de remplissage Nombre de points Valeur
Points

potentiels
PARTIE A : Elements obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du SPANC

(100 points)
VP.168 - Délimitation des zones d'assainissement non collectif par 
une délibération

oui : 20 points
non : 0 point

Non 0

VP.169 - Application d'un règlement du service public 
d'assainissement non collectif approuvé par une délibération

oui : 20 points
non : 0 point

Oui 20

VP.170 - Délivrance, pour les installations neuves ou à réhabiliter, 
de rapports de vérification de l’exécution évaluant la conformité de 
l’installation au regard des prescriptions réglementaires

oui : 30 points
non : 0 point

Oui 30

VP.171 - Mise en oeuvre du diagnostic de bon fonctionnement et 
d'entretien des autres installations

oui : 30 points
non : 0 point

Oui 30

PARTIE B : Elements facultatifs du SPANC
(40 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A)

VP.172 - Existence d'un service capable d'assurer à la demande du 
propriétaire l'entretien des installations

oui : 10 points
non : 0 point

Non 0

VP.173 - Existence d'un service capable d'assurer à la demande du 
propriétaire les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations

oui : 20 points
non : 0 point

Oui 20

VP.174 - Existence d'un service capable d'assurer le traitement des 
matières de vidange

oui : 10 points
non : 0 point

Non 0

TOTAL (indicateur D302.0) 140 - 100
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